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CONCEPTION DE SITE WEB 
 

Les obligations contractuelles relatives à l’édition 
électronique : 
Les articles 132-1 et suivants du Code de propriété 
intellectuelle fixent un certain nombre d’obligations à 
la charge des éditeurs de sites Web et des auteurs 
d’écrits numériques dans leurs rapports contractuels. 
Dès lors que l’œuvre délivrée correspond aux objectifs 
fixés par les parties, l’éditeur devra la publier dans un 
certain délai. En respect du droit moral, il ne peut 
procéder qu’à la correction de l’orthographe, de la 
syntaxe et/ou de la ponctuation, à moins que ces 
erreurs ne constituent le style propre de l’auteur. De 
son côté, l’auteur devra remettre son travail dans le 
délai convenu. Selon l’article 132-8, interdiction lui est 
faite de conclure un contrat relatif à la même œuvre 
avec un concurrent de l’éditeur. En outre, l’auteur a 
l’obligation d’indemniser l’éditeur condamné lorsque 
l’œuvre aura porté atteinte aux droits des tiers. Ces 
règles s’appliquent automatiquement, même si elles 
n’ont pas été définies au sein du contrat. 
 
Article 1 : Conditions d’applications 
Les conditions spécifiques de vente ne dégagent en 
rien des obligations et Conditions Générales de Vente, 
le Client se soumet à toutes les conditions de vente 
(générales et spécifiques), lors de la signature du bon 
de commande. 
Le présent contrat a pour objet de définir les 
conditions dans lesquelles Artists-Planet va 
concevoir, développer et réaliser le site Web du Client, 
destiné à être utilisé sur Internet. 
 
Article 2 : Création d’un site Internet 
Est désigné Site Web ou Internet l’ensemble de pages 
composées de textes et le cas échéant d'éléments 
multimédia, représenté par une adresse d’accès 
(URL) et hébergée sur le disque dur d'un serveur 
permettant des accès multiples et simultanés. 
L’hébergement est assuré par un prestataire choisi 
pour sa qualité par Artists-Planet. 
 
Article 3 : Création d’une charte graphique 
Est désigné par charte graphique l’ensemble des 
critères permettant de définir les couleurs et polices 
(texte) du site ainsi que la présence des éléments 
graphiques (logos,…). 
Artists-Planet s’occupera de l’ensemble de la 
conception graphique du site. L’architecture du site 
aura reçu l’accord du Client 
 
Article 4 : Limitations technique 
Entendu la multiplicité des outils de consultation et de 
plateformes informatiques, les pages ou sites Web 
créés par Artists-Planet sont réalisés afin d’être 
consultés par les logiciels de navigation Internet 
Explorer 6.0 et Firefox 2.0 sous un système 
d’exploitation Windows XP. 

Article 5 : Limites de responsabilité 
Le Client déclare faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour éviter d'introduire un virus ou autre système 
informatique néfaste sur le serveur loué.  
 
En aucun cas Artists-Planet ne saurait être tenue 
responsable d'éventuels dysfonctionnements 
provenant de pannes techniques, virus informatiques, 
bogues logiciels, conflits matériels ou malveillances 
extérieures entraînant une indisponibilité partielle ou 
totale de service. 
 
Artists-Planet se dégage de toute responsabilité en 
cas de perte de contenu du site du Client. Artists-
Planet possède une copie de sauvegarde du site en 
cas d'anomalie technique au niveau de l'hébergement 
uniquement. 
Artists-Planet pourra, en cas de panne, rétablir le 
contenu initial du site à la demande expresse du 
Client, et ce autant de fois que nécessaire, sans frais 
supplémentaires. 
 
Toutes modifications apportées au code source, 
éléments graphique ou n’importe quel composant du 
site, par un tiers non expressément habilité par 
Artists-Planet relève de la responsabilité exclusive de 
son auteur et entraînera la suspension des obligations 
d’assistance de Artists-Planet au Client. 
 
L’obligation de renseignement de Artists-Planet ne 
comporte pas l’obligation à la formation ou à 
l’enseignement des techniques de création, 
modification ou administration du site. 
 
Article 6 : Hébergement du site 
Artists-Planet sous-traite auprès d’une société 
spécialisée l’hébergement du site du Client Artists-
Planet ne peut en aucun cas fournir d'autres garanties 
que celles fournies par la société d'hébergement. Les 
coordonnées de la société sont indiquées, selon la 
législation en vigueur, dans la partie « mentions 
légales » ou « informations légales » du site Web  du 
Client. 
Par l'acceptation de ce contrat, le Client accepte 
également le contrat de la société d'hébergement 
choisie par Artists-Planet. 
 
 


